
 

 
 
 

PHARMAGARDE explications 
Votre rôle de garde de janvier à juin 2024 

 
Chers membres,  

 
Une fois que vous aurez validé votre compte sur la plateforme 
www.pharmagarde.be, les gardes encodées depuis début janvier 
seront visibles.  (cfr Explications phase I) 
 
 
 
 
 
Après connexion, vous accédez à :  
 
 

Merci de vérifier que le calendrier affiché correspond à l’année 2024. 
 
 
Pour connaitre vos jours de garde, vous choisissez la vue :  
« Calendrier des gardes »    
ou la  
« Liste de mes gardes » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

Vous avez la possibilité d’effectuer des échanges entre vous via cet écran : 
 

 
 
 
Le système vous propose uniquement des pharmacies proches de chez vous afin de garder 
l’avantage du système qui tient compte de la distance entre les différentes pharmacies de garde 
au même moment.  
Bien entendu, avant l’enregistrement, la modification devra toujours se faire en 
concertation avec la pharmacie avec laquelle vous échangez.  
 
Suite à l’enregistrement, un e-mail sera automatiquement envoyé aux pharmacies concernées 
ainsi qu’une copie au service ‘rôle de garde’ de l’APNL qui se chargera ensuite de la publication 
vers le site www.pharmacie.be. 
 
L’équipe est à votre disposition pour gérer les éventuelles exceptions et vous aider à découvrir cet 
outil.  
A bientôt,  
 
 
Association des Pharmaciens de Namur et de Luxembourg 
1 Rue des Dames Blanches – 5000 Namur 
Tel 081/251410 – reception@apnl.be (du lundi au vendredi de 8h30 à 17h) 
www.apnl.be 


